MINISTERE REPUBLIQUE FRANGAISE.

DE

I’INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

ARRETE.
BEAUX-ARTS. =

INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE
DES
MONUMENTS HISTORIQUES.

Le MiNiSTRE DE LINSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BeAux-ARrTs,

Vu la foi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et )

amment li_ltl‘;lclg 21 rg,ot%lﬁget com 1ete par l%gn qu 23 ull]eetle)a /a.iap .

oduisant en 08 i=;

-Sdons &lg?s}t%ives ot gg]ﬂ?ﬁ&ﬁ" Mission deo onumerﬁsAi;elonques S ehtehdu ﬁi %ori d

ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

— Les fagades et les toitures du chateau de
BREUSCHWICKERSHEIM (Bas=-Rhin)

appartenant a__ M, MEHN domicilié dans 1'immeuble

sont nscrit@8 sur 1'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrété sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la prélecture, au maire de la commune d e _BREUSCHWICKERSHEIM
—et au propriétaire

110718,

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.
paris. 1o 8 JUIN 1929

Pour e Ministre et par délégation spéciale

L2 @itectcwc génémf des @eaux-atto

8-154-1927.
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